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ANNEXE 3 - AMENAGEMENT DE LA TRAVERSE DE PERI 
 

Caractéristiques actuelles - Reportage photographique (sens Sud/Nord) 
 

L’extrémité Sud de l’aménagement se situe environ 100 mètres avant la gendarmerie. Un 
premier alignement droit présente coté Est un délaissé relativement large (tracé de l’ancienne 
route nationale) et coté Ouest un talus de remblai dont la hauteur est comprise entre 1 et 3 
mètres (confère photo n°1). 
 

 
Photo n°1 – RN 193 sens Sud/Nord depuis la gendarmerie 

 
 
Juste après un accès relativement pentu desservant plusieurs habitations coté Est, une courbe 
située en remblais de part et d’autre s’étend le long du lieudit « Terminone » (confère photo 
n°2). 
 

 
Photo n°2 – Lieudit « Terminone », Virage (R=300m) 

 
 
La chaussée présente ensuite une contre courbe ainsi qu’un profil en long un peu plus 
marqué (environ 7%), en longeant un large délaissé coté Est et un important mur de 
soutènement coté Ouest (confère photo n°3). 



 

 
Photo n°3 – Mur de soutènement Ouest, Virage (R=150m)  

 
La route rejoint alors la mairie annexe et présente un caractère plus urbain avec la présence 
de constructions de part et d’autre (confère photo n°4). 
 

 
Photo n°4 – Alignement droit au niveau de la mairie annexe 

 
 
La section suivante est caractérisée par une emprise plus limitée, avec la présence de murs de 
clôture de part et d’autre de la route nationale, ainsi que de nombreuses haies ou plantations 
(confère photo n°5). On note ici l’existence d’un petit supermarché coté Est (SPAR). 
 



 
Photo n°5 – Virage (R=300m) devant le SPAR, puis emprise limitée 

 
 

A l’extrémité Nord de cette section les habitations en bordures de chaussée sont moins 
nombreuses coté Ouest. Des murs de clôture ainsi qu’un masque végétal latéral sont toujours 
présents coté Est (confère photo n°6). 
 

 
Photo n°6 – Virage (R=280m) et alignement droit à partir du bar « Honolulu » 

 
 

Au milieu de cette section un carrefour avec le chemin communal coté Est dessert 
notamment le stade et l’école. Ce dernier est caractérisé par une largeur très réduite et par 
une pente longitudinale très marquée (confère photos n°7 et n°8). 
 



 
Photo n°7 – Carrefour actuel avec le chemin communal 

 
 

 
Photo n°8 – Chemin communal et intersection avec la RN193 

 
 
La route nationale continue ensuite vers le Nord où l’on note toujours l’existence d’un 
masque végétal coté Est, alors que la visibilité est dégagée coté Ouest (confère photo n°9). 
 



 
Photo n°9 – Alignement droit au Nord du carrefour avec le chemin communal 

 
 
Coté Ouest, à 100 mètres du carrefour précédemment cité, on note la présence d’un carrefour 
avec la route départementale n° 361 (confère photo n°10). 
 

 
Photo n°10 – Carrefour avec la RD 361 

 
 
La section suivante est bordée par un talus ainsi qu’un ouvrage de soutènement coté Est et 
l’on rencontre à nouveau quelques habitations ainsi qu’une pharmacie coté Est. La route 
nationale rejoint à terme un point haut local situé à environ 150 mètres du carrefour avec la 
RD361 (confère photo n°11). 
 



 
Photo n°11 – Point haut local au Nord du carrefour avec la RD 361 

 
 
Enfin la sortie Nord de la traverse de PERI présente la forme d’une « cuvette » avec la 
présence d’un point bas local (confère photo n°12). 
 
 

 
Photo n°12 – Point bas local et sortie Nord, favorisant les vitesses élevées 
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